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LA PAUVRETE ET LA SANTE : DONNEES DISPONIBLES  
ET ACTION MENEE DANS LA REGION EUROPEENNE DE L’OMS 

 
 
 Le Comité régional, 

 

Ayant examiné le contenu et les recommandations du document EUR/RC51/8 (La pauvreté et la 

santé : données disponibles et action menée dans la Région européenne de l’OMS) ; 

 

 Reconnaissant que les données disponibles mettent en évidence de façon indiscutable les liens 

étroits qui existent entre la pauvreté, tant absolue que relative, et la mauvaise santé ; 

 

Conscient du fait qu’il incombe au secteur sanitaire de contribuer à la réduction de la pauvreté, 

dans le cadre d’efforts multisectoriels d’ensemble ; 

 

1. REMERCIE le directeur régional d’avoir proposé d’inscrire la question de la pauvreté et de la santé 

à l’ordre du jour de la présente session ; 

 

2. SOULIGNE que la possession du meilleur état de santé qu’il est capable d’atteindre constitue l’un 

des droits fondamentaux de tout être humain ; 

 

3. RECONNAÎT que la question de la pauvreté et de la santé est un sujet de préoccupation essentiel 

tant de l’OMS que de ses États membres, qui sont tous touchés, bien qu’à des degrés différents ; 
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4. DEMANDE INSTAMMENT aux États membres d’accélérer la conception et l’affinement 

d’actions visant à lutter contre la pauvreté ; 

 

5. PRIE le directeur régional : 

 

a) de mettre en route un processus visant à créer, à analyser et à diffuser des connaissances sur 

les causes de la pauvreté et sur des mesures efficaces pour réduire les effets de la pauvreté sur l’état 

de santé ; 

 

b) d’obtenir des ressources pour mener des activités sur la pauvreté et la santé dans un cadre 

régional cohérent ; 

 

c) d’inscrire cette question à l’ordre du jour de la cinquante-deuxième session du Comité 

régional. 
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